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ment nullement convaincant. Il ne tient pas compte des circonstances spéciales se
manifestant pratiquement dans les relations entre artistes et galeries. Cet arrêt
n'est pas non plus équitable, car il méconnait les intérêts dignes de protection
des artistes. La leçon à tirer de ce cas est qu'il est recominandable pour les artistes
de ne confier leurs œuvres qu'à des galeries financièrement sûres et qui soient à tous
égards dignes de confiance. Il sera plus prudent aussi qu'ils retirent leurs œuvres
dès la clôture de l'exposition plutôt que de les laisser ultérieurement à la galerie
pendant des mois ou même des années, comme il est arrivé à la galerie Forter
dans certains cas.

(Trad. A. D.) D'' Riccardo Jagmetti, avocat, Zurich.

jE/zie c>erfjreAse/ie Kert?ie//ä//i^ung.sar/
jU/eJer LT/I'A L/C/I/ U/ÎJ ^er/ieAserf,

c>o/ï Ke/îé Lac/tcr/if/izer.
Ein Lichtspurbild (« Luminétrace » auf französisch, « Lumetraccia » auf

italienisch) wie ich es nenne, ist ein Abdruck eines auf durchsichtiges Material aus-
geführten Bildes mittels einer Glasradierung.

René Lackerbauer. Typographische Wiedergabe eines Lichtspurbildes.
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Vor 80 Jahren wurde so etwas von grossen Künstlern wie Corot, Millet, Dan-

bigny, Delacroix und noch andern ausprobiert, sank aber in Vergessenheit.
Nach viel Arbeit, begünstigt aber durch die heutige Technik, ist es mir gelungen,

ohne die Arbeiten dieser Vorfahren zu kennen, ihre Methode zu verbessern und
Bilder zu erzeugen, wie es ihnen zu ihrer Zeit ganz unmöglich gewesen wäre.

Hier einige Winke wie ich es mache :

Eine Glasplatte, es kann ein altes Photonegativ sein, wird blank gereinigt,
zuletzt mit Spiritus. Nachher, wird etwas Tempera Chromgelb zu einer Crème

verdünnt und mit einem flachen Pinsel auf
die Platte glatt gestrichen.

Sobald trocken, kann auf die Schicht mit
einer Nadel gezeichnet werden ; man hat
unter der Glasplatte ein schwarzes Papier
oder Tuch gelegt und sieht also die Striche
schwarz auf gelben Grund. Ist die Zeichnung
fertig geritzt, macht man aus dieser Matrize
Kopien, wie mit einem Photonegativ.

Eine andere Art zu verfahren, ist folgende :

Die blanke Glasplatte auf schwarzem Grunde
gelegt, trägt man mittels Pinsel und Tempera
Gelb die Zeichnung auf. Das blanke Glas

ergibt die Schatten beim Kopieren ; in den

hellen Partien werden in der Schicht, mit
der Nadel Finessen eingeritzt.

Das Kopieren geschieht auf mattem Pho-

topapier (Arthos, Ergo-Gravure) am besten
mittels elektrischerBirne ; die geritzte Schicht
nach aussen. Die Lichtquelle muss unbeweg-
lieh sein und direkt die Matrize belichten.

René Lackerbauer. «Ilcaffe». Beide, Licht und Matrize, dürfen nicht bewegt
werden. Die Belichtung geschieht durch die

Glasplatte hindurch, also nicht bei unmittelbarer Kontakt mit der Zeichnung.
Besser ist's wenn zwischen Glasplatte und empfindliches Papier ein Raum von

einigen Millimeter besteht, die Lichtstrahlen biegen sich dann und erzeugen einen

Schummer, der an das « nicht abwischen » bei einer Radierung gemahnt. Um diesen

Effekt zu vergrössern, belichtet man zum Teil hinter einem Pauspapier.
Man kann unbegrenzt viele Kopien erhalten, solange der Matrize kein Unfall

zustösst. Da die Herstellung der Kopien mehr Zeit verlangt als ein gewöhnliches

Druckverfahren, ist ihre Erzeugung eben doch praktisch begrenzt und eignet sich

eher für kleine Auflagen, vom Künstler selbst angefertigt.
Bemerke man, dass alle Operationen, Zeichnung, Kopie, in der gleichen Richtung

gemacht werden und dass in Gegensatz zur Radierung, die Zeichnung weder umge-
kehrt, noch als Negativ erscheint, sondern man sieht sie immer richtig und mit
ihren wahren Valeurs.

René Lackerbauer, Melide bei Lugano.

P.-S. — Ueber die Technik wäre noch viel zu sagen ; ich bin bereit, durch die

Zeitschrift weitere gewünschte Aufklärungen zu erteilen. R. L.
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(/n procéJé Je reproJüCif/cm oüi>//e, ramené a« your
e/ per/ec/io/î/îéj, par Kerté LacAerÀaaer.

Je nomme « luminétrace » (« Lichtspurbild » en allemand, « lumetraccia» en
italien) une image obtenue au moyen d'un cliché-verre d'après un dessin exécuté
sur une surface transparente.

Il y a quatre-vingts ans qu'un procédé semblable a été utilisé par de grands
artistes : Corot, Millet, Daubigny, Delacroix et d'autres encore ; leurs essais sont
tombés dans l'oubli. Après beaucoup de travail et nombre d'essais pour lesquels les
progrès de la technique moderne m'ont été très utiles, j'ai pu, sans la connaître,
perfectionner leur méthode et je suis arrivé à des résultats qu'ils n'auraient jamais
pu obtenir de leur temps.

Voici comment je procède : je nettoie à fond une plaque de verre (peut-être
un vieux négatif à la gélatine), en dernier lieu à l'alcool. Ensuite je fais avec du jaune
de chrome à la tempera, étendu d'un peu d'eau, une espèce de crème que j'étends
en couche convenable avec un large pinceau sur une des faces de la plaque. Aussitôt
qu'elle est sèche, je dessine sur la couche, donc en la rayant à la pointe; la plaque
est posée (la couche en haut) sur un papier ou une étoffe noire, de sorte que les traits
apparaissent en noir sur le fond jaune de chrome.

Le dessin terminé, on tire avec ce cliché-verre des épreuves comme avec un
négatif photographique.

Il y a encore une autre façon de faire : la plaque de verre étant nettoyée et
posée sur un fond noir, on y exécute un dessin au pinceau chargé de tempera jaune.
Les parties transparentes du verre donnent à l'épreuve les ombres du dessin, les

parties couvertes viennent en clair ; on y trace des détails à la pointe.
Pour obtenir les épreuves, on emploie du papier sensible mat (Arthos, Ergo-

Gravure). L'exposition à la lumière derrière le cliché-verre, couche dessinée en-
dessus, se fait à la lumière d'une poire électrique. La source de lumière doit être
fixe et éclairer le cliché-verre en face. Lumière et cliché doivent être immobiles pen-
dant l'exposition à la lumière. Celle-ci a lieu à travers l'épaisseur du verre et non
pas le dessin en contact direct avec le papier sensible.

La meilleure façon d'opérer est de tenir le papier sensible à quelques millimètres
de distance du cliché (au moyen d'un cache en carton), la lumière s'incurve et pro-
duit un estompage autour des traits, rappelant une eau-forte incomplètement es-

suyée. Pour intensifier cet effet on peut exposer en partie derrière un papier calque.
Le nombre d'épreuves que l'on peut obtenir est illimité tant qu'il n'arrive pas

d'accident au cliché. Le tirage des épreuves demandant plus de temps qu'une im-
pression typographique ou lithographique, ce nombre est pratiquement limité aux
exemplaires que l'artiste tire lui-même.

On remarquera que toutes les opérations, dessin, impression, se font dans le
sens initial du dessin et que contrairement à l'eau-forte en exécution, le dessin n'est
ni retourné, ni vu en négatif, mais qu'on le voit avec toutes ses valeurs.

René Lackerbauer, Melide près Lugano.

P.-S. — Il y aurait encore beaucoup à dire au sujet de la technique ; je suis

prêt à donner par le journal d'autres explications qui seraient demandées. R. L.


	Eine vergessene Vervielfältigungsart wieder an's Licht gebracht und verbessert = Un procédé de reproduction oublié ramené au jour et perfectionné

